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Le moniteur technique d'atelier (MTA) est un travailleur social. Il contribue à l’intégration 
sociale et à l’insertion professionnelle d’adolescents et d’adultes en situation de handicap 
ou de difficultés socio-professionnelles. 
 
Il a pour fonctions : 
� d’encadrer des personnes dans une activité de production qu’il gère et organise, 
� de transmettre, par une pédagogie adaptée, la maîtrise de gestes professionnels, 

d’acquis techniques et technologiques, de culture du travail, voire de diplômes 
professionnels, 

� d’accompagner les personnes dans leur projet de vie. 
 
Le MTA est soucieux de valoriser les capacités et les potentialités des personnes qu’il 
accompagne. Il doit se montrer disponible, avoir une qualité d’écoute, de contact et le 
sens des relations humaines. Le MTA intervient principalement en ESAT (Etablissement et 
Service d’Aide par le Travail) et EA (Entreprise Adaptée), IMPro (Institut Médico-
Professionnel), Entreprise et Chantier d’insertion, CHRS (Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale), ITEP (Institut Educatif, Thérapeutique et Pédagogique), Foyer de Vie. 
Il travaille au sein d’une équipe pluri-professionnelle en lien avec des acteurs sociaux, 
médicaux, économiques. 
 
 
 
 
 

L’admission est ouverte aux candidats remplissant les conditions suivantes : 
� exercer1 des fonctions, sans le diplôme, de Moniteur d’Atelier ou Moniteur 

Technique d’Atelier, quel que soit leur lieu d’exercice 
� être stagiaire de la formation professionnelle 
� être demandeur d’emploi sous réserve de financement2. 

 
 

 

 
L’épreuve d’admission est composée d’un entretien conjoint avec un formateur et un 
psychologue ayant pour objet d’examiner les motivations du candidat pour entreprendre 
ce type de formation. Pour être admis, il faut obtenir au moins 20 points sur 40. 
Le Jury d’Admission, présidé par la Direction ou son représentant, établit une liste des 
candidats admis, par classement de points obtenus. Cette liste est affichée à l’ESTES et sur 
notre site internet. Chaque candidat aura confirmation de son admission par courrier. 
 
La formation est ouverte, après avis favorable de la Commission d’Admission. 
 
 

 
 

La formation a pour objet d’offrir aux étudiants un espace d’apprentissage, de réflexion et 
d’acquisition de compétences techniques leur permettant : 
- d’exercer leurs fonctions dans les domaines de l’encadrement du travail ou des 

activités, de la production et de l’accompagnement des personnes en difficultés  
- de participer activement à la dynamique d’une équipe pluri-professionnelle 

conformément aux missions de l’établissement et dans le respect des besoins et des 
droits des usagers ou des salariés en insertion. 

                                                 
1 possibilité d’accès pour les stagiaires de la formation professionnelle 
2 par le Pôle Emploi, la Région, les fonds d’assurance formation ou autre financement… 
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Le texte officiel de Juin 1987, structure l'enseignement autour de deux Unités de 
Formation de 160 heures chacune. 
 
Toutefois, tout en restant en conformité avec le texte officiel, mais favorisant et 
garantissant une transversalité et un décloisonnement des formations techniques, le 
déroulement des études a été organisé largement en commun avec les  éducateurs 
techniques spécialisés en 1ère année. Cette organisation favorise la possibilité de passage 
de la formation de Moniteur d’Atelier à celle d’Educateur Technique Spécialisé (arrêté du 
18/5/2009). 
 
L'enseignement est structuré autour de 4 Domaines de Formation (DF) : 
- DF 1   Accompagnement socio-éducatif 
- DF 2  Organisation de l’environnement de travail et de la gestion de la production 
- DF 3  Travail en équipe pluri-professionnelle et coordination 
- DF 4  Implication dans les dynamiques partenariales et inter-institutionnelles 
 
 

 
 
 
 
 

Contenus de formation 
Domaine de 

Formation (DF) 
Heures Modalités 

d’évaluation 
Accompagnement social et éducatif 
spécialisé  

- Les processus d'exclusion 
- Approche psychologique des 

personnes 
- Les handicaps et les maladies 

psychiques 
- Groupe d'analyse des pratiques (GAP) 

DF1 107 h 
 
 

 
 
Fiche de lecture 

Conception et conduite d'un projet 
éducatif et technique spécialisé 

- Organisation et gestion de la 
formation 

- Les organisations 
- Gestion de la production 
- Approche ergonomique 
- Education technique et pédagogies 

adaptées 
- Encadrement technique 
- Informatique 

DF2 

1ère partie : 
Organisation de 

l'environnement de 
travail et de la 
gestion de la 
production 

99 h 
 
 

 
Une épreuve sur  
table :  

Gestion de la 
production et 
ergonomie 

 
Dossier en pédagogie 

Communication professionnelle 

- Les différents types de projets 
- Expression écrite 

 
 

- Le travail en équipe et les réunions 
- Les écrits professionnels 

DF3 

1ère partie : 
travail en équipe 

pluri-professionnelle 

 
2ème partie : 
coordination 

54 h 
 
 

 
 

 
Validation d'un écrit 
professionnel 

 
 

Implication dans les dynamiques 
partenariales, institutionnelles et inter-
institutionnelles 

- Fondements des politiques sociales 
- Législation sociale 
- Secteurs professionnels 

DF4 

1ère partie : 
Implication dans les 

dynamiques 
institutionnelles 

60 h 
 
 

 
 
Une étude de texte 
sur les  structures 
d'insertion 

Total année  320 h  

Techniques Recherche Emploi 
ne concerne que les 
demandeurs d’emploi 

18 h  
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La formation a lieu de septembre 2012 à juin 2013, à raison d’une semaine de cours à 
l’ESTES (de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30) et d’environ 3 semaines sur le terrain d’exercice 
professionnel par mois,  totalisant 320 heures de formation théorique et 910 heures de 
stage. 
 
 
 
 

L’examen final comprend 3 épreuves : 
� présentation et soutenance orale d’une monographie (environ  30 pages) – coeff. 2 
� présentation et soutenance orale d’une note de synthèse (de 3 à 4 pages) – coeff. 1 
� une note de contrôle continu – coeff. 1 
 
Le Certificat de Qualification aux Fonctions de Moniteur d’Atelier est délivré, sur décision 
du jury final, aux candidats ayant obtenu au moins 40 points sur 80. 
 
 
 
 

 
Le Certificat de Qualification aux Fonctions de Moniteur d’Atelier autorise une 
classification conventionnelle de « Moniteur d’Atelier 2ème classe ».  
A titre indicatif, le salaire brut, au 1er Décembre 2009, d’après la Convention Collective 
1966, était de : 

� 1 663,34 € en début de carrière 
� 2 638,68 € en fin de carrière. 

 
S’ils remplissent les conditions d’entrée en Educateur Technique Spécialisé, les candidats 
titulaires du Certificat de Qualification aux Fonctions de Moniteur d’Atelier souhaitant 
poursuivre leurs études dans cette filière pourront déposer un dossier en vue de se 
soumettre aux épreuves d’admission de cette formation.  
Le Certificat de Qualification aux Fonctions de Moniteur d’Atelier peut donner lieu à des 
allègements de cette formation menant au Diplôme d’Etat d’Educateur Technique 
Spécialisé (DE ETS). 
 
 
 
 
Le coût de la formation pour 2011/2012 est de : 3.790 € (à titre indicatif). 
 
 
 
 
 
Différentes sources de financement de la formation sont possibles, notamment : 

- en Congé Individuel de Formation - C.I.F. 
- sur le plan de formation de l’établissement ou service 
- en période de professionnalisation 
- en contrat de professionnalisation – jeune et adulte 
- ou pour les demandeurs d’emploi dans le cadre de la formation professionnelle 

(Région ou autre si les conditions sont réunies : contacter votre Pôle Emploi). 
Les personnes demandeurs d’emploi qui pourront bénéficier d’une place 
financée par la REGION ALSACE se verront rembourser les frais d’admission. 

 
Pour plus de détails, vous pouvez consulter le secrétariat,  
auprès de Mme Anita KURTZ,  ℡ 03.88.21.20.08 
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Examen d’entrée pour la filière 
de Moniteur Technique d’Atelier 

 
 

Date limite d’envoi des dossiers d’inscription :  

Vendredi 4 Mai 2012 
(cachet de la poste faisant foi) 

 
 

 

 

Renseignements :  
Tél. serveur vocal 03.88.21.20.00 - Fax. 03.88.25.54.65 
Courriel : admission@estes.fr – Site internet : www.estes.fr 
 

 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

=-=-=-=-=-=-=- 

 

Demande d’Inscription : 
 

����Ecrire à l’ESTES pour obtenir un dossier en joignant une enveloppe  
(format A4) affranchie (au tarif en vigueur au 01.09.2011)  

pour un poids de 50 à 100 grs : 1,40 €  
avec votre nom et votre adresse 

et en précisant la filière qui vous intéresse (MTA) 
 

OU 

 
����Télécharger le dossier à partir de la page d’accueil de notre site internet sur  

www.estes.fr 
 

 
 
 
 

Membre de l’Union Nationale des Associations de 

FOrmation et de Recherche en Intervention Sociale  

 

 


